
Quelques règles pour un bon fonctionnement

- Mettre à jour son identifiant « Prénom + Nom »
Cliquez sur « participants », passez la souris sur votre nom puis sélectionnez et renommer

- Coupez votre micro quand vous ne prenez pas la parole

- Demander à prendre la parole en levant la main virtuelle ou via la fenêtre de conversation 
(chat)
Cliquez sur participants et sélectionnez l’option « Lever la main »

- Privilégier les interventions courtes
Vous pouvez apporter des précisions par écrit dans la fenêtre de conversation



Assemblée Générale du 8 décembre 2020



Ordre du jour

1. Bilan d’activité et rapport moral

2. Bilan financier

3. Présentation des grandes lignes du projet du CDPL par les candidats au 
conseil d'administration (CA)

4. Élections du conseil d'administration (élections du bureau par le 
nouveau CA)

5. Budget prévisionnel (esquisse budgétaire)

6. Échanges sur la motion présentée par le groupe démocratie et 
citoyenneté

7. Questions diverses



Rapport d’activité et moral 2020



Le CDPL : son rôle

• C’est un espace de dialogue et de concertation entre la société 
civile organisée, les citoyens et les élus locaux, à l’échelle des 
intercommunalités et des territoires de projet, en lien avec les 
communes.

• C’est une instance de démocratie participative et contributive 
à l’échelle du territoire de projet (Pays de Lorient pour le 
CDPL)

Propose, dans le cadre de la loi, une expertise citoyenne dans 
le contenu des politiques locales



Le CDPL : ses missions

• Éclairer les choix de développement durable 

du territoire en réalisant des avis

• Informer, mobiliser la population et les acteurs 

locaux sur les enjeux du développement local

Ce sont des missions d’intérêt général



Le CDPL en 2020 

• 69 structures et citoyens adhérents (-30%) 

• 95 (-15%) personnes engagées dont 41  femmes et 35 personnes de 

moins de 50 ans

• 9 groupes de travail dont 3 actifs et 3 groupes territoriaux  (tous 

inactifs)

• 2 événements 

• 3 publications



Les membres du CDPL en 2020 

Répartition géographique des membres

Entreprises et 
partenaires sociaux

Associations Institutions 
publiques et 
parapubliques

Citoyens

8 17 6 38

Économiques 16
Environnementaux 7
Sociaux 29
Culturels 9
Éducatifs 2
Scientifiques 5
Associatifs 17

Collèges

Milieux



• Élections municipales

• Publication des 87 idées citoyennes et envoi aux candidats aux élection municipales

• Pandémie et confinement

Le CDPL en 2020 
Les faits importants



• Publication « Pays de Lorient, ambitions nouvelles »  pour sortir de la crise 
par le haut:

Santé et environnement (nouveau groupe de réflexion), alimentation saine et de qualité, rénovation 
thermique de l’habitat (nouveau groupe de réflexion), mobilité et culture

• Organisation d’un débat sur « facebook » entre les quatre candidats aux 
élections municipales de la ville de Lorient

• Enquête interne auprès des membres sur le fonctionnement du CDPL

 

Le CDPL en 2020 
Les faits importants



• Soirée découverte du CDPL avec une conférence gesticulée sur la 
participation citoyenne

• Réunions d’échanges avec les nouveaux élus communautaires

• Conférence économie verte sur l’Économie Régénératrice en partenariat 
avec l’UBS, IFP3A, Eaux et Rivières, C2sol et UFC que Choisir Morbihan

 

Le CDPL en 2020 
Les faits importants



Les groupes de travail  en 2020
• Les groupes Aménagement du territoire, démocratie-citoyenneté, culture, innovation sociale 

numérique, maritimité n’ont pas été actifs

• Les groupes territoriaux n’ont pas été réunis

• Stratégie de territoire (Dominique Le Brigand, Jean VERGER) :
Publication des 87 idées et d’un recto-verso « Pays de Lorient, ambitions nouvelles »  pour sortir de la crise par le 
haut.

• Économie Verte (François Baron et Jean VERGER) :

Pour une économie régénérative : réconcilier économie et écologie ou Comment allier 
développement économique, écologie et respect du vivant.
Le groupe de travail a décidé cette année de proposer deux actions:
• D’une part, la 7ème conférence sur l’économie régénératrice qui s’est déroulée le 25 novembre
• D’autre part, la manifestation « agir pour le vivant au Pays de Lorient » qui se déroulera le 21, 22 et 23 

mai 2021d’avoir un moment d’échanges et débats sur cette nouvelle économie 
Il est à noter qu’un groupe de 3 étudiants en Licence Sciences appliquées, Ecologie et Société ont choisi de 
travailler avec nous pour la manifestation de mai.



Les groupes de travail  en 2020
• Mobilité et accessibilité (Audrey MAFFESSOLI et Jean VERGER) :

Deux axes de travail:
 Projets tuteurés 2020 /2021 :
Quatre groupes d’étudiants ont choisi de répondre à la question « Comment améliorer à échéance 
de 4 ans les mobilités au Pays de Lorient  des personnes en situation de handicap? »
• Priorisation des actions « mobilités au Pays de Lorient »:
Trois actions concrètes, avec en fil rouge « santé et handicap », ont été privilégié: :

- Mettre en place une gouvernance « bassin de mobilités » Pays de Lorient intégrant la société 
civile et les citoyens

- Créer une voie multimodale (navettes, vélos, piétons) entre la gare SNCF de Lorient et la 
gare maritime et faire converger le trafic Trans rade vers la gare maritime

- Déplacement durable(soutien aux modes actifs, investir dans des équipements durables, …)

• Rénovation thermique de l’habitat (Dominique Le Brigand et Hervé MAJASTRE)  :
Trois propositions concrètes pour accélérer la rénovation thermique de l’habitat dans le pays de Lorient:

- Exonérer de de taxe foncière
- Créer un outil de Tiers Financement
- Créer des lieux d ’expérimentation

En conclusion le groupe de travail considère qu’il faut arrêter de parler de la rénovation thermique et qu’il 
faut plutôt la faire. 



Les groupes de travail  en 2020
• Alimentation-Agriculture (René KERMAGORET et Louis RIUNĖ) :

Parmi les 20 propositions d’actions définies en 2019, 6 actions ont été priorisées::
 Mettre en place  un réseau local d’approvisionnement, si possible en bio, pour les restaurations 

collectives du Pays de Lorient avec un engagement financiers (prix fixes et justes) auprès des 
producteurs du territoire

 Définir un plan de formation et d’éducation à l’alimentation saine (équilibre entre protéines animales et 
végétales, variété dans les menus en intégrant de plus en plus des plats principaux végétérariens,…) en 
restaurations

  Sanctuariser des « ceintures vertes périurbaines » réservées à une agriculture de qualité et de proximité
 Soutenir de façon prioritaire l’installation et la transmission des modes de productions bio et durables
 Organiser des réunions d’informations régulières sur l’état du foncier agricole et de son devenir (suivi du 

SCOT)
 Mettre en œuvre une concertation sur l’exercice des compétences en matière de foncier, de marchés 

publics, de santé, d’environnement, de financement, de fiscalité,………afin de permettre une politique 
locale de transitions plus cohérente 

La démarche du groupe de travail vise à intégrer la prévention environnementale et sanitaire dans sa 
démarche de propositions

Nota : Un groupe de travail sur les gens du voyage a été créé mais, au vu du confinement, n’a pas pu se 
réunir



Le CDPL et le réseau CD bretons 
En 2020

• Implication du positionnement des Conseils de Développement (charte de 
coopération) dans le suivi de la loi « engagement et proximité »

• Implication dans la négociation avec le Conseil Régional de Bretagne sur le 
rôle des Conseils de Développement dans la mise en oeuvre et 
l’évaluation des stratégies territoriales dans le cadre du projet régional 
«engagement pour la cohésion des territoires » qui sera formalisée en 
2021 dans un pacte Région/territoire d’engagement dans les transitions 
(sobriété foncière, préservation de le ressource en eaux, stratégie énergétique et climatique bas carbone, 
protection de la biodiversité, relocalisation et/ou rééquilibrage territoriale de l’activité et qulité de l’emploi, 
l’insertion et le dialogue social)



• En 2018 et 2019, le CDPL a été en suractivité au regard du nombre trop 

faible des adhérent(e)s :
 augmenter le nombre d’adhérents impliqués ou diminuer ses 

activités

• En 2020, le CDPL a été fortement impacté par les élections municipales 
(Un certains nombre de membres se sont impliqués dans les élections) 
et par la pandémie:

 Mobilisation sur la mise en œuvre d’actions prioritaires en lien 
avec les crises sanitaire, sociale et économique

Points forts et points à 
améliorer



Le bilan de l’année 2020 montre que le CDPL:
• D’une part, a rempli une partie de sa mission avec 

cependant un manque de communication avec ses 
membres ;

• D’autre part, n’a pas réussi à fidéliser, voire développer, 
le nombre de ses adhérent(e)s contributeurs(trices)

• Enfin, manque d’outils de pilotage et de gestion

Points forts et points à 
améliorer suite



Vote rapport d’activité et moral 2019



Rapport financier 2020



- Région : 25 000 € 

- Lorient Agglomération : 25 000 €

- Quimperlé Communauté : 6 500 €

- CCBBO : 2 000 €

- Cotisations des membres :  1554 € 

- Transfert de charges : 299 €
 
TOTAL : 60 355  € 

Les finances : recettes 
2019



- Charges salariales : 39719 €

- Charges de fonctionnement (loyer, …) : 6 643 €

- Charges liées aux activités (déplacement, conférences…) : 

13 705,13 €

- Autres charges (frais bancaire, taxes…) : 467 €

TOTAL : 60 534 € 

Les finances : dépenses 
2019



Le compte de résultat pour l’année 2019 est de - 67 €

Total produits : 60 471,63 €
Total charges : 60538,52 €

Au vu du résultat, pas de report à nouveau.

Les finances: résultats 
2019



Vote rapport financier 2019



Comptes estimatifs en 
2020
Les recettes :  - Région : 25 000 € 

- Lorient Agglomération : 25 000 €

- Quimperlé Communauté : 6 500 €

- CCBBO : 2 000 €

- Cotisations des membres :  1130 € 

 TOTAL : 59 630 € 



  

- Charges salariales : 45 483,48 €

- Charges de fonctionnement (loyer, Internet, communication…) : 6 

700,91 €

- Charges liées aux activités (déplacement, conférences…) : 6 635,99 €

- Autres charges (frais bancaire, taxes…) : 275,17 €

TOTAL : 59 095,55 € 

Les dépenses 2020 



Le budget prévisionnel 
2021

 

Les recettes :   

- Région : 25 000 € 

- Lorient Agglomération : 25 000 €

- Quimperlé Communauté : 6 500 €

- CCBBO : 2 000 €

- Cotisations des membres  :  1500 €

- Subvention État (service civique + formation membres) : 1 600 €

TOTAL : 61 600 €



Le budget prévisionnel 
2021

 Les dépenses :             

- Charges salariales : 44 600  € 

- Charges de fonctionnement (loyer, …) : 7750 € 

- Charges liées aux activités (déplacement, conférences…) : 8750 € 

- Autres charges (frais bancaire, taxes…) : 500 €

TOTAL : 61 600 €



Élection des membres du CA



Association Institution Citoyen Entreprises

UFC que Choisir UBS Guy LE FALHER   Jaime RADIO

Association sportive 
Hennebont 

Lylian LE GOFF  Dominique DISCHAMPS

Réseau Cohérence  Mission locale  Dominique LE BRIGAND Arts et Stratège

DEFIS  SEM KEROMAN  Claude POTHION CFDT

  Comité des pêches Binôme : Jacques COUGOULAT et 
Isabelle Falhun

 ERELE

   Serge FRAILLON Biocoop

  Jacques MAIGNAN  

  Binôme : Marie  et Georges 
RICARD

  Binôme : Valérie LE JEUNE et 
Jérôme LE PARC

 

Martine Geffray

Nolwenn  LECUYER

Souligné : les structures représentées par une femme



Vote pour les membres du CA  



Motion du groupe démocratie et citoyenneté



 

Le CDPL n’est lié à aucun parti. Il détermine et mène ses réflexions et ses actions en toute 
indépendance.
Il encourage toutefois l'engagement citoyen sous ses diverses formes, y compris dans les 
formations politiques tant qu'elles respectent les principes démocratiques (principe de 
transparence, d’égalité hommes – femmes, de laïcité, de responsabilité).
L’implication massive des citoyens en politique est en effet une des conditions pour éviter, dans les 
partis, les dérives carriéristes, machistes, clientélistes, voire maffieuses qu’on a connues par le 
passé et qui ont tant discrédité le politique.
Il est donc normal et positif qu’on trouve, au sein du Conseil de Développement, bon nombre de 
personnes engagées politiquement dans des associations, des collectifs ou des partis. Cela 
contribue d’ailleurs à faire du CDPL le possible creuset d’idées et de propositions qui fassent 
consensus.
Le CDPL attend de ces personnes, comme des autres, qu’elles apportent leur expertise, leur 
réflexion, leur éclairage, leur énergie. Il sait pouvoir leur demander, en tout temps et 
particulièrement en périodes électorales, de le faire sans retenue, mais sans prosélytisme, dans la 
clarté et dans le respect de la démarche collective.
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